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A tous ceux qui enseignent le français à l’étranger

D’abord, il est indispensable de redonner toute sa valeur, dès l’école primaire, à la langue maternelle de ces enfants et faire appliquer le rapport Bénisti qui  a fini par reconnaître « le bilinguisme comme facteur d’intégration ». D’ailleurs, au-delà de ce « bilinguisme », c’est en fait le plurilinguisme (l’éducation à plusieurs langues et cultures) à l’école qu’il faut développer, afin d’ouvrir, dès le plus jeune âge, les enfants à la tolérance, à la reconnaissance de l’autre, à travers sa langue et sa culture et de maintenir les valeurs démocratiques qui sont les nôtres, à nous, Français, mais qui sont aussi celles d’une Europe ouverte et tolérante, capable de gérer sa diversité culturelle et linguistique et d’en tirer le meilleur profit.
· A l’étranger, la situation est pour le moins paradoxale : il y a un désir de France hors de nos frontières, de nombreux pays réclament son soutien pour diffuser l’enseignement du français, alors que la France - et nous en faisons l’expérience chaque jour, nous, Français à l’étranger – se désengage, ferme ses Instituts, retire ses moyens là où ça fonctionne pourtant bien, partout dans le monde : en Autriche, en Grèce, comme ailleurs en Europe, en Asie, en Amérique… 

L’avenir du français se joue, en particulier dans la défense de notre langue au sein des Institutions européennes. Or, là aussi la France se désinvestit, alors même que l’un des enjeux de l’élargissement de l’Europe devrait être la défense de la diversité linguistique et culturelle… Actuellement la « Francophonie » est en « repli » et l’Etat se désengage de plus en plus au profit d’institutions privées ou semi-privées… On connaît pourtant les enjeux politiques, économiques et culturels qui se jouent là pour la France, pour sa place dans le monde et les idées qu’elle doit défendre…

Tous ceux que nous côtoyons tous les jours, à l’étranger, les enseignants qualifiés en FLE, détenteurs de maîtrise, master, thèse, sont en majorité des « hors-statut », souvent avec des contrats scandaleux, très souvent payés bien en dessous de leur qualification et de leur travail
. 

En particulier, l’ADFE demande :
- Qu’un débat démocratique s’ouvre, elle se met aux côtés de ceux qui souhaitent que l’Etat maintienne sa politique de diffusion de la langue française, au nom de la diversité linguistique et du plurilinguisme, au nom des valeurs démocratiques, au nom de ceux qui nous le réclament.

Une meilleure intégration scolaire, au sein des établissements français à l’étranger, des enfants du « pays d’accueil », en défendant le principe de l’enseignement de la langue française, (entendant langue maternelle-langue seconde-langue étrangère), et en tenant compte de la langue et de la culture du pays d’accueil qui doivent être aussi, réciproquement, dans le souci de partage de valeurs, enseignées aux enfants français. Et, bien au-delà, dès l’école primaire, une éducation plurilingue, doit être exigée, afin, non seulement de partager langues et cultures française et « étrangère », mais aussi d’ouvrir tous les enfants à la démocratie, à la tolérance, de leur permettre de vivre et de faire vivre « la diversité linguistique et culturelle », fondement de l’Europe.

 - Que le plurilinguisme soit reconnu dans les programmes scolaires français, permettant à tous ceux d’entre nous, binationaux, expatriés qui désirent retourner en France, de scolariser leurs enfants dans une école tolérante, ouverte aux langues et aux cultures, qui reconnaisse les différences et les utilise pour une meilleure intégration et un enrichissement de tous.

- Que la France respecte les principes européens qui font de la diversité culturelle une priorité. Il existe un organisme, le Conseil de l’Europe, des outils (le Cadre Européen Commun de Référence pour les langues ; le Guide pour l’élaboration des politiques éducatives en Europe), des projets, des formations, des expériences concrètes menées au nom du plurilinguisme et de la diversité culturelle en Europe et en France même. Elles sont encore trop rares. Il faut les connaître et demander qu’elles soient partout diffusées. Aujourd’hui, le français ne peut maintenir son rang de « grande langue », ne peut « survivre » à l’anglais, que si les décideurs prennent cette initiative-là. Sans quoi, la Francophonie continuera à se réduire comme une peau de chagrin.

- Que les pouvoirs publics, dans ce même respect de la diversité linguistique et culturelle, ne renoncent pas à leur engagement dans la diffusion de notre langue et des valeurs qu’elle véhicule, que tous ceux qui, dans le monde, ont choisi notre langue ne soient pas déçus par l’attitude de la France qui ne peut que trouver dans son propre engagement un rôle et un poids forts, un soutien, au sein de l’Europe et du monde. En particulier, que les moyens soient maintenus dans les établissements francophones partout où ils existent, et développés pour soutenir le français, seconde langue vivante, dans tous les établissements « étrangers ».

- Que les formateurs de FLE qui jouent un rôle essentiel, tant dans la diffusion que dans la « cohésion sociale », puissent faire valoir leur formation et leur expérience, aient un statut leur permettant d’assurer leur rôle  dans les lycées français à l’étranger, dans tous les lieux qui réclament l’enseignement du français ; obtiennent des contrats dignes de ce nom, respectueux de la législation française, à la hauteur de leur qualification. 

L’ADFE soutient, en particulier, la création de nouveaux concours de recrutement au sein de l’Education Nationale afin de donner un véritable statut aux enseignants de FLE – FLS et leur permettre de tenir la place qu’ils sont les mieux à même de tenir dans l’enseignement du français – langue maternelle – langue seconde – langue étrangère.

Christel Troncy (agrégée, université de Galatasaray)
ADFE Turquie

( Etats Généraux du FLE –FLS - Comptes rendus des journées du 16 et 17 janvier 2006 ; acteurs des Etats Généraux : http://fle.asso.free.fr
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L' élargissement de l' UE, l' emploi et la mondialisation

Les débats sur l'emploi dans les 15 vieux pays membres de l' Union Européenne vont bon train. Les inquiétudes des jeunes pour trouver un emploi, des salariés sur le maintien du leur  vont grandissantes. 

Les raisons principales de ces inquiétudes trouvent leur origine dans l’élargissement de l' UE aux pays de l' Europe Centrale et Orientale et dans la mondialisation de l’économie qui permettent de trouver dans ces pays une main d'œuvre bon marché.  Cette main d'œuvre se trouve dans des pays peu ou pas développés, ce qui promet un fort potentiel de croissance pour les décennies à venir.  Par conséquent, il est préférable d’installer les entreprises là où il  a le marché, là où il y a la demande…  En fait, produire dans la vieille UE et vendre dans les nouveaux pays-membres ou dans les marchés émergents, mais les coûts des produits sont trop élevés pour le pouvoir d’achats des citoyens de l’Europe de l’Est et des marchés émergents. En plus, les entreprises qui s’installent dans ces nouveaux pays industriels peuvent vendre en Europe leurs produits, à des prix inférieurs à ceux produits par les maisons mères de l’Europe des 15.  

Ainsi, la main d'oeuvre bon marché et les perspectives de croissance des marchés locaux attirent les entreprises vers ces pays, tout en privant les pays de l'Europe des 15 de leurs moyens de production habituels. Par conséquent non seulement il n' y a plus d'offres d'emplois capables d'absorber les nouveaux venus au marché du travail, mais aussi, plusieurs de ceux qui exercent déjà un emploi, risquent de le perdre, suite à une délocalisation totale de leur entreprise. Celle-ci, pour survivre  se voit obligée de se délocaliser pour diminuer ses coûts de production et à l'exportation. Pour que les travailleurs puissent maintenir leur emploi, ils doivent suivre (malgré leur volonté), leur entreprise dans son nouveau lieu d'installation, accepter un salaire inférieur ou  rester sans emploi.  

Des solutions sont tentées par les gouvernements pour maintenir les emplois dans leurs pays. Si des instruments pour inciter les entrepreneurs à offrir un premier emploi aux jeunes peuvent être développés, il s' avère beaucoup plus difficile d' inciter les entreprises à maintenir les emplois des anciens, qui sont trop chers vis-à-vis des leurs homologues des pays de l' Est et des pays émergents. Les difficultés sur l’emploi sont malheureusement objectives, car elles émanent de l’évolution naturelle du monde. On ne peut pas bannir les initiatives qui contribuent à offrir des meilleures conditions de vie aux citoyens des pays de l’Europe de l’ Est où à enrayer la pauvreté dans certains pays asiatiques, même si la manière est maladroite ou cousue pour que les multinationales américaines tirent le maximum du profit. 

La réalité est que un grand nombre d’activités économiques ne sont viables que si elles sont en partie délocalisées dans les pays qui n’ont pas de marchés saturés et qui en plus ont une main d’ oeuvre bon marché. La réalité est que des employés expérimentés perdent leur emploi à un âge qui ne leur permet pas de trouver un autre emploi.

Mais, on observe aussi  que très souvent la main d’œuvre n’a pas les compétences de qualité que l’on peut trouver dans les vieux pays occidentaux. La qualité des jeeps chinoises qui n’ont pas pu recevoir une homologation en Europe ou l’absence de sécurité d’utilisation de certains autres produits chinois en sont la preuve. Il en est de même de l’organisation des entreprises installées dans les pays de l’Europe de l’Est et surtout des pays asiatiques, dont l’encadrement n’ est pas expérimenté, et redoute fort le moment où il faut prendre des décisions, les cadres appliquent des méthodes de gestion du personnel basées sur de vieux principes hiérarchiques qui créent une mauvaise ambiance de travail et  démotivent le personnel. 

Nous qui avons une expérience professionnelle et sociale internationale, qui sommes en contact avec les marchés étrangers, mais qui risquons d’être à l’avenir dans une situation que nous ne souhaiterions pas, nous sommes aussi les plus compétents, pour analyser la situation.. Nous pourrions proposer des solutions pour rendre les professionnels et les entreprises de cette vieille Europe plus attrayants et peut-être, plus compétitifs. 

Alors, constituer un groupe de réflexion et de brassage d’idées, sur la balance des points forts et des points faibles des professionnels et des entreprises dans la vieille Europe et sur la manière de les valoriser, conduirait à des idées qui pourraient constituer une source d’informations intéressantes pour la prise de décisions politiques sur la défense de l’emploi dans la vieille Europe. Les solutions durables ne peuvent provenir que des personnes qui sont sur le terrain et dont les décideurs politiques ont besoin pour développer des politiques pragmatiques.
 Que ceux qui pensent qu’un tel groupe de réflexion serait intéressant et peut être utile, pour cerner l’avenir des entreprises dans la vieille Europe et préserver les emplois se manifestent.

Emmanuel Damigos (edamig@hol.gr)
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Adhésion à l’ADFE et abonnement à Français du Monde : année 2006

Adhésion à la section Athènes : 25 €  (comprend l’abonnement)

Abonnement seul (5 numéros) : 16 €

Nom : ………………………………… Prénom :…………………………………

Adresse : ……………………………………………………………………………
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Tél :……………………………………..fax : ……………………………………
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Contacts : Trésorière : Tjana Krauss : tjana@otenet.gr   210 36 11 518
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Rédaction


Frédéric BENDALI : 210 69 98 132 � HYPERLINK "mailto:frej@otenet.gr" ��frej@otenet.gr� 
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Contacts avec l’ADFE-Athènes


Chantal PICHARLES : 210 60 13 848 � HYPERLINK "mailto:chantalgrece@yahoo.fr" ��chantalgrece@yahoo.fr�   


Elisabeth  BOURDON : 210 61 25 061 � HYPERLINK "mailto:eli@elysee.com.gr" ��eli@elysee.com.gr�  


Bernard JENKINS : 210 65 11 163 � HYPERLINK "mailto:bjenkins@ote.gr" ��bjenkins@otenet.gr� 


Thessalonique: Françoise AVGERI: 2310 31 10 83 � HYPERLINK "mailto:francoise.grece@gmail.com" ��francoise.grece@gmail.com� 
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L’enjeu de départ est celui de la langue française qui, plus que la langue de la République, est aussi et surtout la langue de tous ceux qui la parlent dans le monde et portent haut ses valeurs de liberté : comment bien enseigner, transmettre, en France et à l’étranger, cette langue et cette culture ? Comment faire pour que la diffusion du français s’inscrive dans la « diversité culturelle »? (page 2)





Votons tous le 18 juin ! Election des trois conseillers à l’AFE de la circonscription Grèce –Chypre – Turquie.


Nous devons voter pour nous faire reconnaître de nos gouvernants, pour faire valoir nos droits.


L’Assemblée des Français de l’Etranger,


un relais vers l’administration et la sphère politique .


L’Assemblée des Français de l’Etranger (ancien CSFE) est l’assemblée politique représentative des quelque 2 millions de Français établis hors de France. Elle a pour rôle de leur permettre, malgré l’éloignement, de participer davantage à la vie nationale et de mieux faire entendre leur voix.


Présidée de droit par le ministre des Affaires Etrangères, l’AFE est composée actuellement de :


150 conseillers qui, une fois élus, adhèrent à l’un des trois groupes politiques : UFE , RFE et pour la gauche, au groupe ADFE.


 12 sénateurs élus par les 150 conseillers. Ils relaient les propositions, les motions, les résolutions et les vœux auprès du Sénat. Ces sénateurs peuvent déposer des propositions de loi ou des amendements à la législation afin de prendre en compte nos aspirations.


Siègent aussi à l’AFE 12 personnalités qualifiées, nommées pour 6 ans par le ministre des Affaires Etrangères, en raison de leurs compétences.





Des représentants des Français de l’étranger siègent dans les organismes suivants :


Commission permanente pour la protection sociale des Français de l’Etranger


Commission Nationale des Bourses


Commission permanente pour l’Emploi et la Formation professionnelle des Français de l’étranger


Conseil d’administration de l’Agence pour l’Enseignement Français à l’Etranger (AEFE)


Conseil National de l’aide juridique de Paris


Conseil Economique et Social


Les trois vice-présidents de l’AFE sont membres de droit de l’ANEFE (Association Nationale des Ecoles Françaises à l’Etranger)


L’AFE doit aussi être consultée sur les conditions de l’APD (Appel de Préparation à la Défense) à l’étranger.





Le Conseiller à l’AFE,


le représentant de tous les Français de sa circonscription électorale.


Dans la pratique, sa mission est variée et concrète, particulièrement pour l’élu ADFE qui a, plus que tout autre, le souci de la lutte contre les inégalités, de la solidarité et de l’ouverture sur le pays d’accueil.


participation aux réunions organisées par l’ambassadeur, le consul ou le conseiller culturel, présence auprès des associations françaises (syndicats, amicales …), dans des manifestations officielles… autant d’occasions de faire avancer un dossier ou un autre jusqu’alors en souffrance !


travail à l’AFE : rédactions de vœux, de motions, discussions sur les sujets du jour…


action au quotidien avec les Français de la circonscription : déplacements, réunions d’information, suivi des dossiers individuels localement, auprès de l’administration en France, auprès de l’ADFE et de nos sénateurs, noter les préoccupations, analyser les situations, faire remonter l’information, intervenir auprès de l’administration, essayer de faire évoluer favorablement la réglementation et la législation … 
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la circonscription : déplacements, réunions d’information, suivi des dossiers individuels localement, auprès de l’administration en France, auprès de l’ADFE et de nos sénateurs, noter les préoccupations, analyser les situations, faire remonter l’information, intervenir auprès de l’administration, essayer de faire évoluer favorablement la réglementation et la législation … 
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� Partout se pose la question des contrats : 67% des enseignants des Centres Universitaires en France sont des vacataires,… des organismes français publics ou semi-publics profitent actuellement du recrutement local, qui est devenu la règle, pour imposer des contrats proprement surréalistes au regard du droit français.
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